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REPUBLTq]E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLELTOUE

DECRET No 96-424 DU ]O SPTEMBRE 1996

Portant autorisation d r olànisatlon
des Enquêtes Publiquè§ t[ë-Ù omnodo et
Incommodo sur l'e. pJ.an de référence du
Plateau d tA6oney{a1avi.

LE PRESIDDNî DE LA REPUBLIOUE,
CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOTIÿERNEI"IEI'JT,

ÿU La Loi No 9O-Or2 du 11 Décembre '1 990 portant Constitutlon de
1a République du Bénin ; .

\Il-I La proclamation Ie 1er Avril 1996, par 1a Cour C onstitutionnelle
des résultats définitifs de lrElection Présidentielle du 18
Avril 1996 ;

lru Le Décret No 94-267 du 12 Aott 1994 portant attrlbutlons, orga-
nisâtion et fonctionnement du l,linistère de ltEnvironnenent, de
lrHabitat et de lrUrbanisme ;

VU Le Décret No 96-1 28 du 09 Avril'1 996 portant composition du
Gouvernenent ;

l/U Le Décret No 69-154,/PR/I\'ÆPT du 19 Juin 1969 fixant 1es condl-
tions d rapprobation des projets d I aménagement ;

VU Le C ompte-rendu relatif
tion du Plan de Référenc
C ommiqsion Départemental
1996 ,

à1
ed
ed

a séance de présentation et dradop-
u Plateau d tÂboney{a1avl par 1a
rUrbavrlsng, tenue 1e 17 Juillet

SUR Proposition du Ministre de l rEnvironneoent, de ]-rHabitat et de
l rurbanlsme ;

LE Consell des Mi-nistres entendu en sa
1996 i

séance du O4 Septembre

6Ee R E T E-.-,

Article 1er.- 11 est autorisé par 1e C onseil des l'{inistres en sa
ses§lon du O4 Septembre 199
de Conmodo et lncommodo dan
vue d I j.nformer largement le
de recuei].lir leur avis sur
contenues dans 1e Plan de Référence du Plateau d t Abomey-C a1avi.

6, l-torganisation des Enquêtes Publiques
s J.a Sous-Préfecture drAbomey{alavi en
s populations de 1a Sous-Préfecture et
les options fondamentales d I Aménagenent
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Enqu6teur.

Article J.- Le présent Décret qui abrogg toutes dispositions anté-
ffiiââ3-îontraires, prend effet pour compter de sa date de sj.gpa-
tur:e et sera publié èt c omrnuni qué partout or) besoin sera.

.Le Ministre de l- tEnvironnement, de lrHabitat et de
le Ministre de 1tlntérieur, de ia Sécurité et de

ti.on Terrltorialer 1e ÿIinistre de 1a Justice, de 1a
et des Droits de itHomme, le Préfet du Département de
et 1es juridictions conèernées sont chargés chacun en

ncerne, de ltexécution du présent Décret.

Article 2.- Le Préfet de J.tAtlantiqu e est nommé C orutrissai-re

Article 4
r a sme ,

I t Adnini stra
Légi s lati on
1 I Atl-anti que
ce qui 1e co

Fait à Cotonoul le lo SEPTEI'tsRE 1996

Par 1e Président de Ia Répub11que,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Mathieu IGREKoU. -
. ',,/

Le Premier Ministre, Chargé de la
Cooidination de lrAction G ouverne-
mentale et des Relations avee 1es

. Instituti ons,

/{;,-/,-"

Ad4ie11 tIOUi{cqEDJI.-

; 
. ///'
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Le Minlstre de l tEnvironnement,
de lrHabitat et de ltUrbanisme,

/

Le Ministre de 1.rTntérieur, de
l-a Sécurité et de ].rAdminiÀ-
tration Territoria]-e,

ji ;.. rlt

Sahidou DÀltrG ÀDEY. - Théophife N rDr'l. -

de
et

la Justice,
des Droi-ts d

Le llinistre
Légi s lati on
1 I Homme ,

de
e
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